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Déclaration Préalable du Sgen-CFDT

Monsieur le Directeur Académique, Mesdames et Messieurs les membres du Comité 
Technique spécial des Côtes d’Armor

Nous avons pu prendre connaissance du projet des ajustements de la carte scolaire 
transmis par les services administratifs en temps et en heure, ce dont nous les 
remercions .

 Neuf moyens alloués, trois et demi retirés : le solde est positif. Cependant, nous 
ne pouvons nous réjouir de fermetures à la rentrée. Notre département n’en est 
pas coutumier.

Vous allez nous expliquer les critères de ces choix : nous serons attentifs à vos 
arguments.

Des questionnements voient le jour face à ces propositions.

• Sur quels moyens sont pris ces postes ? Espérons qu’ils ne ponctionnent pas 
les possibilités de remplacement. Le COVID n’est pas derrière nous. Les 
personnels souhaitent retrouver de la sérénité dans la vie des écoles, et 
pouvoir compter sur une formation continue effective. On ne peut pas dire 
que nous ne savons ce qui potentiellement attend les équipes en cas de 
nouvelle vague COVID. Il serait incompréhensible que cette éventualité n’ait 
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pas été envisagée .

• Comment expliquer le retrait des ouvertures en bi-lingue ?

• Une ULIS était prévue sur circonscription de Lamballe :pouvez-vous nous 
préciser à quel secteur elle a été rattachée ? La situation sur le secteur est du 
département est toujours tendue en terme d’accueil des élèves en ULIS.

Nous profitons de cette instance pour réitérer notre demande d’être destinataires 
des indices  IPS des communes. Ce serait une grille de lecture utile pour préparer au 
mieux les instances.

Merci de votre attention.
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